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ÉDITORIAL  
Lors du dernier conseil communautaire de Pontivy 
Communauté réuni à Kerfourn, a été lancée la 
démarche « Agenda 21 », qui entend organiser nos 
priorités d’action pour un développement durable. 
Cet axe de travail ne se résume pas aux seuls 
impacts environnementaux : plus de solidarité, de 
coopération, guidées par une efficience 
économique. 
Dans l’attente de la présentation générale de cette 
démarche agenda 21, il est un domaine où chacun 
peut, d’ores et déjà, agir : la réduction du volume 
des ordures ménagères collectées chaque mardi sur 
la commune et transférées vers l’incinérateur de 
Pontivy.  
Plus ce volume sera réduit, plus l’émission de CO2 
sera diminuée. Par voie de conséquence, le coût de 
traitement de cette collecte d’ordures ménagères 
baissera. 
Dans ce but, chacun à son niveau doit effectuer le 
tri de ses propres déchets : 
- Bouteilles de verre ou plastique, petits cartons, 

emballages, journaux, etc… 
À déposer dans les colonnes de tri 
jaune, verte ou bleue. 

- Déchets ménagers organiques ou déchets verts 
(tonte de pelouse, coupe de fleurs, épluchures, 
etc…) 

Privilégier le compostage. 
- Gravats, matériaux résultant de travaux, ferraille 

ou cartons volumineux 
Les porter à la déchetterie pour 
recyclage par filière spécialisée. 

 
En participant au tri de vos déchets, vous faites un 
petit geste pour l’environnement, pour un 
développement plus durable du 21ème siècle.  
 

 
UDAF-DEMANDE DE PRÊT  
L’UDAF avec « PARCOURS DE CONFIANCE 
en BRETAGNE » vous permet d’obtenir un prêt de 
300 à 3000 €, à taux fixe-basé sur le livret A (3.5% 
au 1/2/2008), d’une durée de 36 mois maximum, 
assurance facultative, pas de frais de dossier, 
aucune demande de garantie personnelle. 
CONDITIONS  : Les bénéficiaires du prêt 
acceptent d’être accompagnés par une conseillère 
en économie sociale et familiale de l’UDAF durant 
toute la durée du prêt. 
CONTACT :  UDAF56 (Union Départementale des 
Associations Familiales) 47 Rue Ferdinand Le 
Dressay – BP 74 – 56002 VANNES CEDEX tél : 
02 97 54 13 21 ou 02 97 54 63 63 ou 
marina.selo@udaf56.asso.fr 
   

LE COVOITURAGE  
Le site www.morbihan.fr s’est enrichi fin mai d’une 
rubrique  « Covoiturage ». 
Ce nouveau service s’adresse aux automobilistes 
qui souhaitent partager une  voiture tous les jours, 
de temps en temps ou à l’occasion d’un grand 
déplacement. 
Les Morbihannais qui pratiquent déjà le covoiturage 
pourront découvrir les aires de covoiturage 
signalées ou aménagées par le Conseil Général. 
 
INSCRIPTION SUR LES LISTES  

ÉLECTORALES  
Vous avez jusqu’au 31 décembre pour vous 
inscrire sur les listes électorales en mairie, muni de 
votre pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile.  
 

 



ADAVI 56  
Association Départementale d’Aide aux Victimes 
d’Infractions du Morbihan. (14, rue Richemont 
56000 VANNES. TEL : 02 97 47 66 68. E-mail : 
adavi56@free.fr ). 
Met à votre disposition les 2 services suivants : 
- CAPP : (Cellule d’Accueil Psychologique de 

Prévention) : Sur RDV au  02 97 26 41 52. 
Une cellule départementale est mise 
gratuitement et confidentiellement à votre 
disposition, par le biais d’entretiens individuels 
avec un professionnel. 

- ADAVI :  Service d’aide aux victimes du 
Morbihan. 
Une équipe compétente pour : 
∗ Vous écouter et favoriser la connaissance de 

vos droits : plainte, partie civile, lois 
d’indemnisation des victimes, assurances. 

∗ Vous aider dans vos démarches. 
∗ Afin de prévenir les traumatismes 

psychologiques… 
L’ADAVI peut proposer l’accompagnement de la 
victime, de la famille, et des proches de la victime. 

 
Permanences Juridiques ADAVI 56 : PONTIVY 
sur RDV : Tribunal d’Instance Rue du Tribunal, 
2ème et 4ème vendredi de 14h00 à 17h00. 
 
Permanences Psychologiques ADAVI 56 : 
PONTIVY sur RDV : Centre médico-social Rue de 
Rivoli, un vendredi matin par mois. 
 
MSA  
(Santé Famille Retraite Services) 
La MSA de PONTIVY est ouverte du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h00 et les lundi et mardi 
après-midi de 14h00 à 17h00. 
 

VIES DE FAMILLE  
Un nouveau site d’informations pratiques : 
- s’informer sur les modes de garde, 
- aider son enfant à choisir son orientation 

scolaire ou encore aider à  rédiger une lettre de 
motivation. 

Vous y retrouverez de nombreuses informations 
pratiques et des dossiers thématiques sur la vie de 
famille, l’emploi ou encore le logement et des 
conseils plus spécifiques pour les étudiants. 
www.viesdefamille.fr 
 
 

PRIME D’AIDE À LA CUVE  
Les personnes utilisant le fuel en mode de 
chauffage, peuvent bénéficier d’une prime de 200 
€uros, sous réserve de remplir les conditions 
suivantes : 
- Être non imposable au titre des revenus de 2007 
- Produire une facture d’approvisionnement de 

fuel domestique. La date de facture doit être 
comprise entre le 01/07/2008 et le 31/03/2009. 

La demande est à présenter avant le 30/04/2009 à la 
Trésorerie de Pontivy. 
Les imprimés nécessaires peuvent être retirés à la 
Mairie. 

 

ASSISTANTES MATERNELLES  
Liste des assistantes maternelles de la commune :  
- Mme HÉMONIC Marie Noëlle - Poulduic   

Tel : 02 97 27 73 02 agrément pour 3 enfants. 
Complet jusqu’en juin 2009. 

- Mme LE HAY Karine - La croix Marguerite  
Tel : 02 97 27 70 98 agrément pour 3 enfants. 
Complet jusqu’en mai 2009. 

- Mme LE SAUX Marilyse -  St Yves              
Tel : 02 97 27 71 53 agrément pour 3 enfants. 
1 place disponible. 

- Mme MORZADEC Patricia - 3, rue du 8 mai  
Tel : 02 97 27 79 04 agrément pour 3 enfants. 
En congé parental jusqu’à fin 2009. 
 

Association GUERN – MALGUÉNAC   
Nouvelles activités : 
- Cours de yoga (adultes) le mardi de 19h à 

20h30, salle polyvalente de Guern.  
Cours assurés par Mme LORANT Marie 
Thérèse. Renseignements et inscriptions sur 
place.  
Tapis de sol, coussin et duvet sont à fournir par 
les pratiquants. 

- Cours de claquettes (adolescents et adultes) le 
mardi de 18h15 à 21h30, en fonction du niveau, 
salle bar «  LE RELAX » à Malguénac. Cours 
assurés par Mme BLOT Patricia. 
Renseignements et inscriptions au  
06-79-33-38-44 ou 02-90-24-10-48. 

- Email : pat-a-tap@hotmail.fr et 
myspace.com/patatap     

 

REPAS BIO CANTINE  
M. LE STRAT Pascal, notre boulanger, s’associe à 
l’élaboration des repas bio servis à la cantine, en 
fabricant spécifiquement un pain bio. 



CALENDRIER DES FÊTES  
Au programme :  
� 8 novembre : Repas de la classe 8, 
� 11 novembre : Bal des retraités, 
� 15 novembre : Soirée Crêpes (École St Pierre), 
� 22 novembre : Soirée Moules/frites (École  Les 

Korrigans), 
�  29 novembre : Repas de la Société de chasse, 
�  6 décembre : Téléthon, 
� 12 décembre : Arbre de Noël de l’École Les 

Korrigans,  
� 15 décembre : Spectacle de Noël offert aux 2 

écoles – Artiste Gérard SOUCHET, spectacle 
d’illusionnisme et de sculpture de ballons, 

� 19 décembre : Arbre de Noël de l’École Saint 
Pierre. 

 

TÉLÉTHON  
Le téléthon aura lieu le samedi 6 décembre, il sera 
organisé par différentes associations avec la 
participation des écoles de GUERN. 
Les animations proposées sont : 

� Le matin :  
- une randonnée pédestre,  
- une vente de jouets (vous pouvez déposer 

vos anciens jouets à la boulangerie), 
- une vente de fleurs, 
- un lâcher de  ballons. 

� À midi : 
- galettes de pommes de terre chaudes à la 

salle polyvalente, 
- démonstration de danse country.  

� Dans l’après-midi : 
- apparition du père Noël, 
- promenade en tracteur,  
- promenade en quad, 
- promenade en âne. 

� A partir de 21h : Soirée Disco organisée par 
les jeunes de notre Commune. 

 

Le programme de cette journée est susceptible de 
recevoir quelques modifications, pour prendre en 
compte les diverses suggestions.   

 

DU ROSE PLEIN LES YEUX  
Le 14 octobre 2008, le comité féminin du 
Morbihan, pour le dépistage des cancers du sein, a 
proposé une réunion d’information sur ce sujet. Une 
quinzaine de personnes ont suivi cette animation. 
Après la projection d’un film, un débat a été animé 
par Mme CORRE, Présidente de l’association et par 
Mme MINNE une des bénévoles. Si vous n’avez pu 
assister à cette réunion, des documents sont 
disponibles en Mairie.  

MÉDIATHÈQUE  
Exposition : 
Exposition sur « l’Afrique noire » du 14 au 24 
novembre 2008 (entrée gratuite).  
Des panneaux explicatifs seront à votre disposition 
et des objets africains proposés à la vente. 
Le produit de la vente de ces objets sera reversé à 
une association humanitaire qui œuvre au Kenya et 
à Madagascar.   
Don de livres : 
Les personnes possédant des livres « classiques » 
(étudiés au lycée) peuvent les donner à la 
médiathèque. 
Nous vous remercions d’avance. 
  

SPORT  
Une aide à la pratique sportive pour les 15 – 18 
ans. 
Les jeunes qui pratiquent une activité sportive 
peuvent bénéficier d’un chèque sport de 15 €  offert 
par le Conseil Régional. 
Les chèques sport sont utilisés par les associations 
sportives bretonnes, chaque club déduira l’aide de 
15 € du montant de l’inscription annuelle incluant la 
licence. 
Pour plus d’information : www.region-bretagne.fr  
 

POUR LES JEUNES  
Si t’as des projets, des idées, des envies. 
Si tu souhaites t’investir dans ta Commune, la 
mairie organise pour toi une réunion à la salle des 
associations. 
Le mardi 4 novembre à 20h   
Ordre du jour : 

- Activités sportives et culturelles dans la 
commune, 

- Soirée disco du Téléthon, 
- Questions diverses. 

          

HERMINE GUERNATE  
L’équipe fanion  recevra au stade municipal à 
15h00 le dimanche : 
- 9 novembre 2008 : CRÉDIN SPORTS 1 
- 30 novembre 2008 : GUÉNIN SPORTS 2 
- 14 décembre 2008 : E. BRÉHAN-LOUDÉAC 1   
 

JEUX AU PLAN D’EAU COMMUNAL  
Le conseil municipal a décidé d’installer des jeux 
pour enfants au plan d’eau qui en est totalement 
dépourvu. 
Ces derniers (un toboggan, un baling-balang et un 
portique) seront installés au printemps. 



Mairie : NUMÉROS UTILES  
Depuis la rénovation de l’installation téléphonique 
et informatique de la mairie, certains services 
peuvent être joints directement et un nouveau 
numéro est attribué à la mairie : 
� Mairie : 02.97.27.70.08 ou 09.60.37.77.49 
� Garderie Municipale : 02.97.27.76.14 
� Cantine Municipale : 02.97.27.71.48 
� Médiathèque : 02.97.27.74.16 
Pour info : En raison d’un nombre important de 
demandes nous tenons à vous rappeler le numéro 
du bureau de la Poste : 02.97.27.71.30. 
 

U.N.C – A.F.N  
Le dimanche 21 septembre s’est déroulé le congrès 
départemental de l’Union Combattante du 
Morbihan à Pontivy.   
A l’issue des cérémonies, Monsieur Georges 
AUDUREAU, Président de la section de Pontivy, a 
eu l’honneur de remettre la médaille d’argent du 
mérite d’U.N.C. à : 
- Guy LE SEYEC, 
- Emmanuel TANGUY, 
- Éloi MOURAUT, 
récompensant ainsi leur engagement et leur 
dévouement au sein de la section. 
 

Le jeudi 9 octobre, au plateau de la Garenne à 
Vannes, ont été inaugurées les stèles dédiées aux  
270 soldats morts en Afrique du Nord dont un 
enfant de la commune, Daniel ANDRÉ de St Jean, 
décédé à l’âge de 22 ans, un mois avant sa 
libération. 
Trois membres  de la section A.F.N de Guern, Guy 
LE SEYEC, Emmanuel TANGUY, porte drapeau, 
et Jean CORLAY, ont participé aux cérémonies. 
Le Président L.PECHARD  
          

LUTTE CONTRE LES RAGONDINS  
La campagne de lutte contre les ragondins a 
démarré le lundi 27 octobre et s’achèvera le lundi 
1er décembre 2008. 
Les piégeurs qui interviennent sur la commune 
sont : 
- André PESTIPONT de Touldorhent, 
- Alain HINGRAT de Manétanguy, 
- Patrick POULAIN de Kerroch, 
- Armand BOUFFAUT de Locrio, 
- René LE PABIC de Kerroch, 
- Pierre HERVÉ de Penvern. 
Si vous constatez la présence de ragondins dans 
votre secteur vous pouvez demandez l’intervention 
des piégeurs en les contactant directement ou en 
appelant la Mairie. 

AMÉNAGEMENT DU BOURG  
Le conseil municipal a décidé de reporter, après 
l’aménagement du lotissement communal, la 
réalisation des travaux d’aménagement du bourg 
dans la rue du Stade.  
Le montant estimé de cet aménagement s’élevait à 
160 000 €.  
 

LOTISSEMENT COMMUNAL  
Au cours de la réunion du 14 octobre 2008 avec les 
différents intervenants concernant le futur 
lotissement communal le conseil municipal a 
confirmé sa volonté de réaliser le lotissement en 2 
phases.  
La phase 1 sera consacrée à la partie basse du 
lotissement et devrait offrir 13 lots. 
La planification envisagée doit conduire à boucler 
le dossier d’appel d’offres pour une publication 
avant l’été 2009 et ainsi envisager un démarrage des 
travaux sur le 4ème trimestre 2009. 
 

RAPPEL – ÉLAGAGE DES ARBRES  
Un bon nombre de voies communales et rurales 
sont encombrées de branches. Les propriétaires ou 
exploitants sont tenus d’effectuer les travaux 
d’élagage. 
Par mesure de sécurité il est demandé à chacun de 
bien vouloir faire le nécessaire pour la fin du mois 
de janvier 2009. 
Passé ce délai il sera procédé d’office à l’élagage 
par une entreprise privée. Les frais occasionnés par 
ce travail seront réclamés aux propriétaires. 
 

BOUILLIES DE MILLET  
Calendrier des bouillies de millet : 
- 15 novembre – École Les Korrigans, 
- 6 décembre – École Saint Pierre, 
- 13 décembre – École Les Korrigans. 
 

ENGLISH NEWSLETTER  
English newsletter now available. If anybody would 
like the newsletter in english, please bring your 
E.mail address to the Mairie. Thank you. 
 

PROCHAINES PUBLICATIONS  
Journal Municipal : Janvier 2009. 
Guern Actus n° 005 : Mars 2009.   
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